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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 1ER JUIN 2009

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20h00

Sont présents :
M. Jacques Bouffard, Mme Gaétane Gagnon, M. Edgar Cormier, Mme Sylvie Corriveau, M. Henri Mercier et M. André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Gilles Langevin.

M. Jean-Louis Chabot, secrétaire-trésorier et directeur général par intérim, agit comme secrétaire de la séance.

Ouverture de la séance

Le maire, M. Gilles Langevin, ouvre la séance à 20h03. 

2009-06-870
1.
Adoption de l’ordre du jour

Après la lecture du projet de l’ordre du jour par le maire, M. Gilles Langevin, et l’ajout de 5 sujets nouveaux,

Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu  

Que l’ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l’ordre du jour;

2.
Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mai 2009 :

2.1
Adoption ; 

2.2
Suivi aux décisions qui y ont été prises; 

2.3
Recommandation 2009-11 du CCU;

3.
Finances municipales

3.1
Dépôt du rapport des dépenses du mois de mai 2009;

3.2
Dépôt du rapport budgétaire au 31 mai 2009;

4.
Rapport de la direction générale;

5.
Règlements municipaux : Avis de motion Règlement relatif aux îlots déstructurés ;

6.
Rapport et recommandations du Comité consultatif d’urbanisme;

7. Dossiers en cours : bornage entre la rue publique et le chemin des chalets à la demande de M. Lortie : consentement au bornage à l’amiable et choix d’un arpenteur;

8.
Dons, subventions, commandites:  

9.
Affaires nouvelles :

9.1
Engagement des monitrices pour le Terrain de jeux;

9.2
Approbation du rapport financier de l’OMH pour l’année 2008;

9.3
Lignage de rues : résultats des soumissions et octroi de contrat;

9.4 
Programme sismique 2009: Autorisation à Molopo Canada; 

9.5
Entretien d’été des Entrées 25 et 26;

9.6
Représentant municipal au CRSBP des régions de la Capitale nationale et la Chaudière-Appalaches;

9.7
Session de formation pour les membres du conseil et les membres du  Comité consultatif d’urbanisme;

9.8 
Barrage du Lac aux Canards : protocole d’entente à venir;

9.9 
Congrès de la FQM des 24, 25 et 26 septembre 2009 sous le thème « Nos municipalités au cœur de la relance économique »;

9.10
Randonnée cycliste du 24 juin organisée par le CLUB OPTIMISTE DE ST-MICHEL INC.  : autorisation;


9.11
Mutuelle de la CSST : projet de protocole d’entente avec la CSST pour l’année 2010 ; 

9.12
Signalisation diverses : accès piétonnier, défense de stationner, dos d’âne, etc.; 

9.13
Logiciel CAUCA : acquisition par la MRC et installation sur un poste au bureau municipal ;

9.14
Travaux dans l’emprise des routes du MTQ;

9.15
Acquisition de 6 appareils respiratoires remis à neuf, de marque MSA, garantis 10 ans, au coût de 995$ avant taxes et livraison; 

9.16
Chemin du Rocher;


9.17
Servitude de passage avec Madame Saucier;
9.18
Avis juridique;

9.19
Fermeture du Bureau municipal;

9.20
Valliérois;

9.21
Emprise du chemin Lanaudière;

10.
Période de questions; et

11. 
Levée de la séance.
2.
Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mai 2009

2009-06-871
2.1
Adoption 
Il est proposé par M. Henri Mercier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mai 2009 soit adopté avec la correction suivante : Le texte de la résolution 2009-05-867 doit se lire ainsi :
« Qu’une motion de félicitations et de remerciements soit adressée à Mme Marie-Line Comeau et M. Bernard Therrien qui se sont joints au Comité du Souper-bénéfice pour leur implication et leur participation aux résultats obtenus. »
2.2
Suivi aux décisions prises
Le directeur général et secrétaire-trésorier fait un rapport verbal du suivi aux décisions qui ont été prises lors de cette séance.

2009-06-872
2.3
Recommandation 2009-11 du CCU
Le directeur général et secrétaire-trésorier rappelle aux membres du Conseil que le maire s’étant opposé à la résolution 2009-05-846, la recommandation 2009-11 du Comité consultatif d’urbanisme doit de nouveau être soumise aux membres du Conseil pour décision.

Considérant que, selon les informations données par un des copropriétaires à la séance du conseil du 4 mai, le seul point en litige porterait sur l’aménagement paysager exigé,

Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu à la majorité des voix, le maire,  M. Gilles Langevin, s’abstenant
D’approuver la première condition pour l’autorisation des travaux de construction de la galerie projetée soit « peinture de l’extérieur de la galerie et du garde-corps avec des couleurs en harmonie avec celles de la résidence » et d’autoriser la construction de  la galerie; et
De demander au CCU d’inviter les propriétaires à sa prochaine réunion pour leur donner l’occasion de présenter à tous les membres du CCU leur projet d’aménagement paysager et de demander au CCU de réviser, s’il y a lieu,  après cette présentation, la condition exigée pour l’aménagement paysager dans leur recommandation 2009-11. 
3.
Finances municipales : 

3.1
Dépôt du rapport des dépenses du mois de mai 2009
Deux rapports, dont l’un a déjà été transmis aux membres du Conseil, sont déposés : rapport des dépenses de mai 2009 pour un montant de  28 901.41$ et sommaire des salaires pour le même mois pour un montant de 14 370,28$.
3.2
Dépôt du rapport budgétaire au 31 mai 2009
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 mai 2009 et fournit des informations aux questions posées par des membres du conseil.

Il est proposé par M. André Rochefort et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
2009-06-873
D’accepter le dépôt de ces rapports.

4.
Rapport de la direction générale

Le directeur général présente un rapport verbal sur les principales activités qui ont mobilisé le personnel de la municipalité depuis la séance du 4 mai.

5. 
Règlements municipaux : Avis de motion Règlement relatif aux îlots déstructurés 

L’avis de motion est reporté à une prochaine séance, le secrétaire-trésorier n’ayant pu compléter le texte du projet de règlement et l’imprimer pour le déposer à la table du conseil.

6.
Procès-verbal et recommandations du Comité consultatif d’urbanisme
Le secrétaire-trésorier dépose le procès-verbal de la réunion du Comité consultatif tenue le 25 mai dernier et lit les recommandations qui y sont faites au conseil municipal. Il dépose également le procès-verbal de la réunion du 4 mai. Une copie en avait été remise à chacun des membres du conseil avant le début de la réunion.
2009-06-874
6.1
368, rue Principale : rénovation

Considérant que le projet présenté est conforme à la réglementation et que le CCU en recommande unanimement l’autorisation (recommandation 2009-12), 
Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
D’autoriser l’émission du permis pour ce projet qui consiste

1.
à remplacer la couverture de tous les bâtiments complémentaires par de la tôle « Vicwest » « blanc os »;

2.
à remplacer une section de 6 pieds par 8 pieds du revêtement extérieur de la section Sud-Est par un revêtement identique à celui de la résidence; et

3.
à agrandir la remise actuelle de 14 pieds par 10 à 14 pieds par 24 avec recouvrement extérieur en bardeaux de cèdre peints en blanc et toiture en tôle « Vicwest » de couleur blanc os pour s’harmoniser avec la résidence. 

2009-06-875
6.2
344, rue Principale : aménagement extérieur

Considérant que le projet présenté est conforme à la réglementation et que le CCU en recommande unanimement l’autorisation (recommandation 2009-13), 

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et résolu, à l’unanimité des conseillers présents

D’autoriser le projet d’aménagement de la cour arrière soumis qui consiste à réaménager complètement la cour arrière de la résidence selon les plans fournis. 

2009-06-876
6.3
362, rue la Grève : abattage d’un peuplier 
Considérant que l’arbre est arrivé à maturité;  et
Considérant que le projet présenté est conforme à la réglementation et que le CCU en recommande unanimement l’autorisation (recommandation 2009-14), 

Il est proposé par M. Henri Mercier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents

D’autoriser l’abattage du peuplier situé à l’ouest de la résidence et de le remplacer par la plantation d’un autre arbre, ailleurs sur le terrain. Ils suggèrent la plantation d’un pommier décoratif.

2009-06-877
6.4
364, rue Principale : abattage de deux érables endommagés
Considérant l’état des arbres;  et
Considérant que le projet présenté est conforme à la réglementation et que le CCU en recommande unanimement l’autorisation (recommandation 2009-15), 

Il est proposé par M. Henri Mercier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents

D’autoriser l’abattage des deux érables et leur remplacement par deux autres arbres. Ce pourrait être des frênes et tout autre arbre parmi la liste suggérée dans le règlement.

2009-06-878
6.5
348, rue Principale : rénovation
Considérant que le projet présenté est conforme à la réglementation et que le CCU en recommande unanimement l’autorisation (recommandation 2009-16), 

Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
D’autoriser le projet soumis qui comporte deux volets : 
-un premier qui consiste en l’ajout d’une porte d’accès extérieur aux toilettes. Cette porte en acier et de couleur blanche remplacera la porte de garage actuelle située sur le côté Ouest du bâtiment; et

-l’autre qui consiste en l’ajout de volets en façade.
2009-06-879
6.6
330, boulevard Saint-Vallier et 327, rue Principale : abattage d’un bouleau et ajout de clôtures en fer ornemental

Considérant que le projet présenté est conforme à la réglementation et que le CCU en recommande unanimement l’autorisation (recommandation 2009-17), 

Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
D’autoriser l’abattage du bouleau demandé, mais de suggérer aux propriétaires de conserver le bouleau situé près de la résidence dont l’abattage avait déjà été autorisé; et   

D’autoriser l’installation des clôtures en fer ornemental d’une hauteur de 48 pouces selon le plan déposé. Il s’agit du modèle 8501 de la compagnie OASIS.
2009-06-880
6.7
L’Héritage Canadien du Québec : rénovation
Considérant que le projet présenté est conforme à la réglementation et que le CCU en recommande unanimement l’autorisation (recommandation 2009-18), 

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et résolu, à l’unanimité des conseillers présents

D’autoriser le projet soumis qui consiste à aménager une salle de toilettes dans la grange selon les plans soumis. 

6.8
Recommandation 2009-19 : formation

Ce  sujet est traité à l’article 9.7.
2009-06-881
7.
Dossiers en cours : bornage entre la rue publique et le chemin des chalets à la demande de M. Lortie : consentement au bornage à l’amiable et choix d’un arpenteur. 

Après échanges et discussion et les interventions autorisées de M. Claude Lortie, de M. Jean Lortie et de M. Éric Couillard,
Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
 D’autoriser le directeur général à retenir les services d’un arpenteur-géomètre pour la pose d’un repère de bornage indiquant le point de jonction des lots 3 985 782,  3 985 781 et 3 496 068 à l’exclusion des arpenteurs « Gosselin, Parent, Lemay, Carrier et Ass., arpenteurs-géomètres», « Arpentage Côte-du-Sud, s.e.n.c.r.l., société d’arpenteurs-géomètres»  et « Paul Grimard, arpenteur-géomètre ».
8. Dons, subventions et commandites


Aucune demande n’a été reçue.

9.
Affaires nouvelles
2009-06-882
9.1
Engagement des monitrices pour le Terrain de jeux
Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents,
De retenir les services de Mmes Cynthia Côté, Niki Galanopoulos et Marie-Kim Vallières pour agir comme monitrices, au taux horaire de 9$ et une semaine de travail de 35 heures, pour une période de 6 semaines et d’assumer leurs frais de formation.

2009-06-883
9.2
Approbation du rapport financier de l’OMH pour l’année 2008
Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents,
D’approuver le rapport financier de l’OMH de Saint-Vallier pour l’année financière 2008, tel que présenté et déjà approuvé par le conseil d’administration de l’OMH de Saint-Vallier. Ce rapport montre un déficit de 179 566$ dont 17 957$ est assumé par la municipalité.

2009-06-884
9.3
Lignage de rues : résultats des soumissions et octroi de contrat 
Une copie de procès-verbal de l’ouverture de soumissions ayant été transmise aux membres du Conseil, 
Il est proposé par M. Henri Mercier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents,
D’accorder le contrat de lignage de rues à « Dura-Lignes », le plus bas soumissionnaire conforme, au coût de 0,1831$ le mètre linéaire tracé.
2009-06-885
9.4
Programme sismique 2009 : autorisation à Molopo Canada 
Après échanges et discussion et considérant que la municipalité n’a pas obtenu toutes les informations et garanties nécessaires, 

Il est proposé par M. Henri Mercier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents

De ne pas accorder, pour le moment, l’autorisation demandée.
Avis de motion
9.5
Entretien des entrées 25 et 26
AVIS DE MOTION est donné par  M. André Rochefort, conseiller municipal, que le conseil adoptera au cours d’une séance ultérieure, le règlement 136-2009 décrétant l’abrogation du règlement 16-94 : RÈGLEMENT AUTORISANT LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER À EFFECTUER CERTAINS TRAVAUX DE VOIRIE SUR LES MONTÉES 25 ET 26.
2009-06-886
9.6
Représentant de la municipalité au CRSBP des régions de la  Capitale nationale et de la Chaudière-Appalaches
Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
De nommer Mme Gaétane Gagnon, conseillère municipale, représentant de la municipalité à la bibliothèque Marie-Josephte-Corrivaux ainsi que représentante de la municipalité de Saint-Vallier au Centre régional de services aux bibliothèques publiques des régions de la  Capitale nationale et de la Chaudière-Appalaches.
2009-06-887
9.7
Session de formation pour les membres du conseil et les membres du comité consultatif d’urbanisme
Les membres du conseil, ayant pris connaissance de la recommandation unanime du Comité consultatif d’urbanisme de tenir une session de formation, avec un  expert externe, pour les membres du conseil et les membres du comité consultatif d’urbanisme à laquelle participeraient également l’inspecteur des bâtiments et le secrétaire-trésorier, et après en avoir discuté,
Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
De ne pas donner suite à cette recommandation, mais de demander au secrétaire-trésorier de convoquer, dans les meilleurs délais, un mercredi soir de préférence, une rencontre qu’il dirigerait et animerait et qui porterait sur le rôle du comité consultatif d’urbanisme, son fonctionnement et ses rapports avec le conseil municipal.  

9.8
Barrage du Lac aux Canards : protocole d’entente à intervenir 
Informations sur un protocole d’entente à intervenir entre la MRC de Bellechasse et les municipalités de La Durantaye, Saint-Raphaël, Saint-Vallier et le Ceplac (Comité pour l’environnement et la protection du lac aux canards) pour la construction et l’entretien d’un barrage  situé sur le territoire de la municipalité de Saint-Vallier et destiné à régulariser le niveau de l’eau du lac aux canards situé sur le territoire des municipalités de La Durantaye et Saint-Raphaël.
9.9 
Congrès de la FQM des 24, 25 et 26 septembre 2009 sous le thème « Nos municipalités au cœur de la relance économique »
Après échanges et discussion, il est convenu qu’aucun membre du conseil ne sera inscrit au congrès.
2009-06-888
9.10
Randonnée cycliste du 24 juin organisée par le CLUB OPTIMISTE DE ST-MICHEL INC. : autorisation 
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et résolu, à l’unanimité des conseillers présents

D’autoriser l’utilisation des chemins de la municipalité de Saint-Vallier, selon le trajet présenté, pour la tenue de cette randonnée prévue pour le 24 juin 2009.  

2009-06-889
9.11 
Mutuelle de la CSST : Projet de protocole d’entente avec la CSST pour l’année 2010 
ATTENDU QUE les membres du Conseil déclarent en avoir fait une lecture complète et s’en déclarent satisfaits, 

Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents

Que l’entente projetée avec la Commission de la santé et de la sécurité du travail relative au regroupement d’employeurs aux fins de l’assujettissement à des taux personnalisés et au calcul de ces taux pour l'année 2010 soit acceptée telle que rédigée et que Le Groupe ACCIsst Inc., soit autorisé à signer cette entente pour et au nom de la municipalité ainsi que tout renouvellement subséquent de cette entente et ce, tant que la présente autorisation n’aura pas été dûment révoquée par une nouvelle résolution du conseil municipal de Saint-Vallier.

2009-06-890
9.12
Signalisations diverses : accès piétonnier, défense de stationner, dos d’âne, etc. 

Après échanges et discussions, il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et résolu, à l’unanimité des conseillers présents

1.
De ne pas installer de dos d’âne sur la rue Principale ; et

2.
De demander au secrétaire-trésorier de vérifier la disponibilité et le coût des panneaux de signalisation pour les accès piétonniers, l’accès pour la mise à l’eau des bateaux, les accès au fleuve et les interdictions de stationnement. 
2009-06-891
9.12.1 Réduction de la vitesse sur le boulevard Saint-Vallier
Après échanges et discussions, il est proposé par M. André Rochefort et résolu à l’unanimité des conseillers présents


De demander au ministère des Transports de prolonger la vitesse autorisée de 70 kilomètres sur la section de la route 132 qui va de la sortie est du village jusqu'à une distance de 80 mètres  de la ligne nord-ouest du lot 3 260 097.
2009-06-892
9.13
Logiciel CAUCA : acquisition par la MRC et installation sur un poste au bureau municipal

ATTENDU que Mme Nancy Larivière et M. Louis Lacroix, représentants de CAUCA, ont fait la présentation d’un logiciel utilisé par la Centrale le 19 mai dernier ;

ATTENDU que les principales applications de ce logiciel qui peut également être utilisé au niveau régional et local sont les suivantes :

·  Contient les cartes de toutes les municipalités.

·  Permet le découpage des territoires et l’établissement de zones d’intervention.

·  Facilite la gestion des ressources humaines et matérielles.

· Permet la gestion des plans d’intervention et l’inscription des particularités.

· Permet de préciser et de raffiner les protocoles de déploiement pour les entraides automatiques.

ATTENDU l’intérêt manifesté par les 13 DSSI qui étaient présents à cette présentation pour les applications possibles de ce logiciel ;

ATTENDU la recommandation formulée par le Comité de sécurité incendie; et
ATTENDU que le Conseil de la MRC a accepté l’offre faite par CAUCA concernant ce logiciel que la Centrale utilise et qu’elle met à la disposition de la MRC et de ses municipalités,
EN CONSÉQUENCE,

Il est
proposé par M. André Rochefort, et résolu à l’unanimité des conseillers présents
Que la municipalité de Saint-Vallier autorise son directeur du service d’incendie (ou un représentant dûment autorisé) à se connecter via un mot de passe à un poste de travail informatique du bureau municipal permettant d’avoir accès uniquement au logiciel fourni par la centrale CAUCA tout en bénéficiant de la sécurité offerte par le serveur central WAN de la MRC de Bellechasse. 

2009-06-893
9.14
Travaux dans l’emprise des chemins entretenus par le ministère des Transports : Permis d’intervention

ATTENDU QUE la Municipalité peut effectuer ou faire effectuer divers genres de travaux (excavation, enfouissement de fils, passage ou réparation de tuyaux d'aqueduc et d'égouts, etc.) pour la période du 1er janvier au 31 décembre de l’année courante;
ATTENDU QUE ces travaux sont effectués dans l'emprise des routes entretenues par Transports Québec;

ATTENDU QUE la Municipalité doit obtenir préalablement un permis d'intervention avant d'effectuer chacun des travaux; et

ATTENDU QUE la Municipalité doit remettre les lieux dans l'état où ils étaient avant les travaux, chaque fois qu'un permis d'intervention est émis par Transports Québec,

Pour ces motifs,

Il est proposé par M. André Rochefort et résolu, à l’unanimité des conseillers présents

QUE la Municipalité demande à Transports Québec de n'exiger aucun dépôt de garantie pour tous les coûts estimés de remise en état des éléments de l'emprise n'excédant pas dix mille dollars (10 000,00$) puisque la Municipalité s'engage à respecter les clauses du permis d'intervention.
2009-06-894
9.15
Acquisition de 6 appareils respiratoires remis à neuf, de marque MSA, garantis 10 ans, au coût de 995$ avant taxes et livraison
Après échanges et discussion et considérant les sommes prévues au budget et la nécessité de faire l’acquisition de 4 bonbonnes pour remplacer 4 bonbonnes qui ne répondent plus aux normes,
Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
D’autoriser le secrétaire-trésorier à faire l’acquisition de 6 appareils respiratoires remis à neuf, de marque MSA, bonbonnes comprises, garantis 10 ans, au coût de 995$ chacun avant taxes.  Un premier appareil sera d’abord acquis et son fonctionnement sera vérifié par le service de sécurité incendie avant de procéder à l’acquisition des 5 autres appareils.
2009-06-895
9.16
Chemin du Rocher


Des membres du Conseil ayant visité les lieux et rencontré des résidents du secteur pour mieux comprendre le projet et fait un rapport verbal,

Il est proposé par Mme Sylvie Corriveau et résolu, à l’unanimité des conseillers présents 

De demander au ministère des Transports de céder à la municipalité, pour la somme nominale de 1$, une partie du lot 3 496 081 (la partie ouest de ce lot située au nord-est de la partie du chemin du Rocher sous gestion du ministère des Transports et bornée à l’est par les lots 3 260 314 et 3 260 035.
2009-06-896
9.17
Servitude de passage avec Madame Saucier
Il est proposé par Mme Sylvie Corriveau et résolu, à l’unanimité des conseillers présents 

De demander au directeur général et secrétaire-trésorier de rencontrer Madame Pierrette Saucier pour finaliser le projet de protocole d’entente pour une servitude de passage pour la continuation du sentier piétonnier donnant accès au fleuve vers l’est, projet laissé en plan depuis la fin de l’année 2007.

9.18
Avis juridique
Ce sujet a été ajouté à l’ordre du jour à la demande de Mme Sylvie Corriveau dans le but d’informer le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim qu’il ne peut engager de frais pour un avis juridique sans l’autorisation expresse du conseil municipal.
9.19
Fermeture du Bureau municipal
Le bureau municipal sera fermé au public pendant la dernière semaine de la construction, mais le coordonnateur des loisirs sera en poste ainsi que M. Yvon Côté.  
9.20
Le Valliérois
Madame Sylvie Corriveau évoque la possibilité de continuer à publier les Valliérois pendant l’été. Après discussion, il est convenu de ne pas publier le Valliérois durant les mois de juillet et août  mais de publier des feuillets d’information pour informer la population des activités et,  s’il y a lieu, d’utiliser le format et l’en-tête du Valliérois.
2009-06-897
9.21
Emprise du chemin Lanaudière 
Considérant que le chemin de Lanaudière est un chemin public, propriété de la municipalité, et qu’il communique avec le chemin Lemieux ; et 

Considérant qu’il serait important  que son intersection avec le chemin Lemieux soit localisée à l’aide de bornes d’arpentage,

Il est proposé par Madame Sylvie Corriveau et résolu, à l’unanimité des conseillers présents
De demander à l’arpenteur-géomètre de la MRC de venir localiser et installer des repères de bornage à l’intersection de ces deux chemins publics.

10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

2009-06-898
11.
Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par M. Henri Mercier et unanimement résolu 

Que la séance soit levée. 

La séance est levée à 23h45.


(Signé)
(Signé)
_______________________
____________________________


Gilles Langevin

Jean-Louis Chabot, g.m.a.

Maire 
secrétaire-trésorier et 


directeur général par intérim



















































































































































































